Discussion Générale 2ème lecture OGM

(intervention de Lionel TARDY)

Monsieur le Président,

Madame et Monsieur les Ministres,

Monsieur le président de la Commission des Affaires Economiques,

Monsieur le Rapporteur,

Mes chers Collègues,

Nous voici tous réunis ce soir, dans cet hémicycle, pour débattre à vide.

Le Sénat ayant voté, en 2ème lecture, tout le texte conforme, à l'exception d'une disposition, le fameux amendement Chassaigne, seul l'article 1 de ce projet de loi va être réexaminé pour être voté lui aussi conforme à celui du Sénat.

Ce sujet des cultures OGM méritait pourtant mieux, même si nous avons déjà longuement débattu. Loin d'être sur un sujet technique, nous sommes au contraire au coeur d'une préoccupation fondamentale de nos concitoyens, sur des sujets hautement politiques, ceux de la santé, du risque sanitaire et de la préservation de l'environnement.

Il y a chez nos concitoyens une véritable angoisse sur ces questions du risque sanitaire et de la préservation de l'environnement. Et quand on voit l'état de dégradation de la planète, il y a de quoi avoir des craintes. Les innovations techniques vont à une telle vitesse que plus personne ne peut suivre, et surtout, plus personne ne semble en mesure de contrôler quoi que ce soit. Le progrès technique semble devenu une machine folle, qui risque de nous coûter plus cher en dommage collatéraux qu'elle ne procure de bienfaits directs.

Avec les OGM, nous sommes en plein dans cette problématique d'innovation technologique, dont on se demande si c'est un progrès ou une régression. Le sujet a déchainé les passions, c'est le moins que l'on puisse dire, et je regrette profondément que le gouvernement n'ai pas su prendre en compte cette dimension essentielle du texte, qu'il ai manqué à ce point de pédagogie. 

Une deuxième crainte, plus grave, vient se greffer sur la première, celle de la trahison des élites. Le sujet n'est pas nouveau, certes, mais il trouve une résonance toute particulière dans le domaine de la santé. Plusieurs scandales sanitaires ont en effet marqué les deux dernières décennies : l'amiante, la dioxine, le sang contaminé. A chaque fois, il a été mis en évidence que pour préserver des intérêts économiques, des responsables politiques et administratifs ont sciemment laissé la population exposée à des risques, avec les résultats que l'on connait. La question de savoir si la même chose ne va pas se produire avec les cultures OGM est légitime, et il était indispensable d'y apporter des réponses claires. Pour ma part, j'estime que nous ne les avons pas eu au cours de ce débat.

A l'heure où la Commission et le Parlement européen s'apprêtent à interdire près de 80% des pesticides actuellement en vente, et alors que 40% des fruits cultivés dans l'Union Européenne présentent des traces de pesticides, nous nous devions de répondre aux angoisses de nos concitoyens en ce qui concerne ce projet de loi. 

Nous ne l'avons pas fait. Pire, certains les ont ignorées et c'est à mon sens, une erreur politique. Nathalie Koscuisko-Morizet, rapporteur de la constitutionnalisation du principe de précaution, l'a senti. Beaucoup de mes collègues UMP l'ont senti aussi et si certains ont voté pour ce texte, ce fut du bout des lèvres. Nous sommes devant un choix que je sens irréversible, et qui malheureusement, a sans doute déjà été fait par d'autres, car nous avons trop trainé à nous emparer de la question. La gauche, Madame Voynet et Monsieur Cochet ont aussi leur part de responsabilité, car s'ils avaient pris le sujet à bras le corps et transposé la directive lorsqu'ils étaient ministres de l'Environnement, nous n'en serions pas là ! 

Je me suis abstenu en première lecture car le texte ne me donnait pas satisfaction. Beaucoup de questions restent sans réponse, que ce soit sur les risques environnementaux liés :

· à la responsabilité des acteurs, 

· au problème des seuils, 

· au risque sanitaire,

· à la dissémination,

· à l'irréversibilité des contaminations

· à la transparence de la filière OGM

· comment organiser la coexistence, en plein champ, entreculture OGM et non-ogm, scientifiquement impossible. 

J'espérais que ce projet de loi puisse être retravaillé et amélioré en seconde lecture. Inutile de vous dire que je suis déçu et que je voterai contre ce texte.

Vous l'aurez compris, la question, sur ce texte, n'est pas de voter pour ou contre le gouvernement, ni de remettre en cause le travail remarquable mené par le rapporteur, Antoine Herth et par la Commission des Affaires Economiques, menée de main de maitre par son président, Patrick Ollier, que je tiens ici à saluer. Mais il s'agit bien de se prononcer sur un sujet majeur, qui engage l'avenir du pays et où chaque parlementaire, quelle que soit sa couleur politique, doit se prononcer selon sa conscience, selon ce qu'il estime être le mieux pour l'avenir de notre pays et de ses concitoyens. 

